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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori

i

PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de la fondation dissoute: 
Fondation Sinopec-Addax Petroleum (Sinopec-Addax 
Petroleum Foundation), en liquidation, Genève

2. Dissolution par: Conseil de Fondation

3. Date de la dissolution: 23.08.2017

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 25.06.2018

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Lenz & Staehelin, Avocats, Route de Chêne 30, 1211 Genève 6 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
fondation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Par analogie avec l'art. 745 al. 3 CO, la fonda-
tions se réserve le droit de procéder à une répartition anticipée 
des actifs
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